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Recu | e 03/ 12/ 2025 Béosé le : 07/04/2025
alrie Sur in terrain sis & ; CLAUD NEUF
Marsac-sur-l'Isle 24430 MARSAC-SUR-L'ISLE
Et cadastré : 256 AO 595

Pour : PYLONE ANTENNE-RELAIS

DESTINATAIRE

SAS TDF

M. LARRET JEAN-LUC

1 AVENUE DE LA RESISTANCE
FORT DE ROMAINVILLE
93260 LES LILAS

Autorité compétente : Le Maire au nom de la commune
Email : urbanisme@marsacsurlisle.fr

CERTIFICAT DE DECLARATION PREALABLE TACITE
DELIVRE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE
EN EXECUTION DE L'ORDONNANCE DU 20/11/2025 N°2507576 DU
TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE BORDEAUX

Le Maire au nom de la commune certifie que Monsieur LARRET Jean-Luc représentant la société SAS
TDF est titulaire depuis le 07/05/2025 d’une décision tacite de non-opposition a sa déclaration
préalable de travaux pour l'installation d’un pyléne antenne-relais, enregistrée sous le numéro
DP 024 256 25 00030.

Ce certificat est délivré en application de Iarticle R.424-13 du Code de I'Urbanisme.

Fait a Marsac sur l'Isle,
Le 02/12/2025

DP 024 256 25 00030 Pagelsuril



